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Premier lieutenant monte fr. 7 au lieu de 8
Premier lieutenant non-monte » 6 » 8
Lieutenant monte » 6 » 8
Lieutenant non-monte » 5 » 7
Aumönier » 8 » 10
Secretaire d'etat-major (adjud. sous-officier) » 4 » 6

La solde des sous-officiers et des soldats reste la meme, savoir :

Adjudant sous-officier, 3 fr.
Sergent-major, 2 fr. 50 c.
Fourrier, sergent monte, fr. 2.
Sergent non-monte, caporal monte, 1 fr. 50 c.
Appointe monte, 1 fr. 20 c.
Caporal non-monte, infirmier, soldat du train, guide, dragon, fr. 1.
Appointe, non-monte, 90 cent.
Brancardier et soldat non-monte, 80 cent.
Recrues. 50 cent.
Toutefois, en ce qui concerne le n° 5, la reduction de solde pour le

service d'instruction ne s'appliquera pas aux officiers qui seront entres
au service avant le 15 juin et leur solde sera payee sur l'ancien pied
jusqu'ä la fin du cours.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

A l'occasion de la demarche faite par la section d'Argovie de la Sociötö fedörale
des olficiers auprös du comitö central en faveur de l'acquisition de matöriel de pionniers

pour les troupes d'infanterie, l'autorite militaire federale s'est occupee de cetle
question et s'est prononcee pour l'introduction dans notre armee de ia pelle dite
« pelle Linnemann. »

Cette pelle, dont le manche a une longueur de 33 cm., se porte sur le sac avec
une courroie et un fourreau de cuir ; eile est tranchante d'un cöte et peut servir ä
fendre du bois. On comple qu'il est nöcessaire d'en avoir 10 par sections, soit 160
pour un balaillon ou 2,080 par division. Le prix de l'instrumenl avec fourreau et
courroie de charge est de 6 fr. 20.

Le Döpartement mililaire a fait l'acquisilion de 1,000 de ces pelles, qui seront
employöes dans le rassemblement de division de cetle annöe. On espöre pouvoir en
acquörir un nombre süffisant pour que, l'annöe procliaine, loute l'infanterie de la
lre division puisse en ölre munie pourle rassemblement de 1879. En procedant ainsi
par acquisitions successives, on compte en fournir peu ä peu toute l'armöe sans
Irop charger le budget.

Les officiers chargös de diriger le recrutement dans les 8 arrondissements federaux
ont öte dösignös. Ce sont. pour la lrc division : M. le colonel de Cocatrix, ä St-Maurice,

ayant comme remplacant M. le lient.-col. üaulis, k Lausanne.
Pour la Ilme division : M. le major Techtermann, k Fribourg; remplaganl, M. le

lieut.-col. Sacc, ä Colombier.

Le Conseil federal demande aux Chambres des crödits au chiffre de 1,1)94,311
francs, dont 25,000 pour habillement, 1,000,000 pour armement et equipement,
200,000 pour indemnitös d'equipement aux officiers et 467,000 pour acquisition de
materiel de guerre. Plusieurs journaux ont donne ii ces credits le noms de
supplömentaires, c'est une erreur, cliaque annöe le Departement militaire fait cette
demande qui appartient au budgel de l'annöe qui suit, aßn de pouvoir, le crödit votö,
adjuger les fournitures aux soumissionnaires.

Les armes ä longue portöe nöcessitent l'agrandissement continuel des places
d'armes. C'est du moins le cas pour la place de Thoune, pour laquelle les 420,000
francs votös en 1875 ne suffisent pas. Afin d'eviter un procös avec un propriötaire
qui appuyait sa reclamation d'une quarantaine de projectiles tombös sur sa pro-
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priötö, le Conseil födöral a döcidö de demander un crödit de 80,045 fr. pour en
faire l'acquisition.

On craint du reste que la Confederalion ne soit obligöe d'acquerir d'autres
terrains encore, et cela malgrö les nombreux contrats de servitude passes avec les
particuliers.

Le Conseil födöral a promu MM. les capitaines adjudants de carabiniers Thölin, ä
La Sarraz, et Vouga, ä Coriaillod, au gradedemajor et au commandement de leurs
bataillons, NÜS 1 el 2, en remplacement de MM. David el Vuille, promus lieutenants-
colonels.

BEnNE.— Le 6 juin est mort, dans cetle ville, M. l'ancien colonel Liebi, de Thoune,
qui a öte, de 1864 k 1868, commissaire fedöral en chef des guerres. II avait
abandonnö ses importantes fonctions ä M. le colonel Denzler et s'ötait dös lors retirödans
la vie privöe.

Vaud. — MM. Pingoud, capitaine-adjudant de bataillon et Guisan, Julien,
capitaine-adjudant de rögiment, ont ete promus major et commandanl des bataillons N°s
7 et 8, en remplacement de MM. Dupraz, commandanl, passeä la landwehr, et
Carrard, major, passö k la relraite.

MM. les commandanls Brecht et Massy, commandants des bataillons d'elile
Nos5 et I, passent ä la landwehr comme commandants des bataillons L, N"s 4 et 3.
M. le commandant ot conseiller d'Etat Viquerat, ctief du Departement militaire et
commandant du 4C bataillon L., reste attachö comme surnumeraire ä ce bataillon.

France. — Le marechal Baraguey-d'Hilliers vient de mourir ä Amelie-les-Bains,
dans sa 83« annöe. Avec lui disparail le dernier des marechaux de France ayant servi

sous Napolöon 1er et un des plus brillants elillustres reprösentants de ces officiers
de l'Empire et de la Restauration que les mililaires de la genöration qui s'en va con-
sideraient comme des types accomplis du servileur dövouö ä son drapeau et rigide
observaleur de la diseipline.

Ses döbuts dans la carriöre ne faisaient pas presagerun avenir aussi brillant. Ne
en 1795, il ötait nommö sous-lieulenant de chasseurs ä cheval en 1812, au moment
oü l'etoile du grand empereur commengait ä pälir. L'annöe suivante, ä la sanglante
et desastreuse balaille de Leipzig, il avait le poignet gauche empörte par un boulet.

Promptement remis de ses blessures, il ötait capitaine en 1814, et se ralliait aussitöt
k Louis X.VIII, qui le fit entrer danssa garde et le nomma chef de bataillon k vingt-
trois ans. Colonel en 1830, pendant l'expedition d'Alger, il devint successivement
commandanten second et commandant de l'öcole deSaint-Cyr. II y ful redoute pour
son inflexible sevöritö ; ses charges dans les salles d'etude ötaient restees legendai-
res; des rövoltes eurent lieu parmi les ölöves, ce qui döcida le roi ä le remplacer, en
1840, par l'excellent generalCaminade.

Lieutenant-general en 1843, Baraguey lutun instant commandant de la province
de Constantine. Rentrö en France en 1844, il devint deputö ä l'Assemblee Constituante

en 1848, aprös avoir rempli pendant quatre annees, avec une grande dislinc-
lion, les fonctions d'inspecteur gönöral d'infanterie, arme qu'il avait adoptee aprös
la perte de son poignet. Ce qui ne Pempechail pas d'ötre un cavalier süperbe et
d'avoir parlout et toujours grand air, dans toute l'acception du mot.

L'invasion des Africains, qui suivit la rövolution de fevrier, eut le don de l'a-
gacer singuliörement; aussi ne put-il se decider k servir sous les ordres des generaux

Cavaignac et Lamoriciöro. En 1851, il remplacait, ä la töte de l'armöe de
Paris, le gönerai Changarnier, et se montra dans ce commandement ce qu'il ölait,
c'est-ä-dire, ferme, intelligent et affable. Ce fut k celte epoque qu'il perdit, comme
par enchantement, la röputation de durete que lui avaient l'aile ses anciens ölöves
de Saint-Cyr.

II mena rondement l'expedition de Bomarsund qui lui valut le bäton de marechal,
digne couronnement d'une carriöre laborieuse pendant laquelle Baraguey-d'Hilliers
avait souvent payö de sa personne avec un courage et un entrain parfois un peu
temeraires, mais exempts de cette ostentation que les officiers de l'intörieur, les
roumis, reprochaient parfois aux Africains.

A la nouvelle de la guerre d'Italie, le marechal, qui commandait alors la region
de Tours, quitta son lit oü le retenaient de violentes douleurs, se filentourerde ban-
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delettes par son mödecin el personne, en le voyant passer au galop, au milieu de
ses troupes, calme, sourianl, toujours affable, ne se serait doute qu'il avail du faire
appel ä loute son önergie pour enfourcher son cheval. A Melögnano et ä Solferino
il s'exposa comme un simple soldat; sa nalure ardente ne supportait pas les len-
teurs des mouvements tournanis auxquels il pröferait les attaques de front.

Son grand äge ne lui permetlait plus de prendre une part active ä la campagne
de 1870 ; mais les militaires n'oublieront jamais avec quelle fermetö patriolique,
quelle abnögalion et quel dövouement aux interets de l'armee, le vieux maröchal
prösida le conseil d'enquöte auquel incomba la penible mission d'appröcier la con-
duile des officiers qui avaient perdu les places dont ils avaient le commandement.
Les avis de ce conseil onl ölö publies au Journal officiel, k l'exception d'un seul;
leur redaction claire, nette, sans circonlocutions, allant droit au fait, döcernant
beaucoup de blämes et peu d'eloges avec une imparlialilö ä laquelle tous ont rendu
hommage, fait grand honneur ä son president, qui y a döveloppö avec sagacitö les
rögles auxquelles doivenl se conformer les commandants d'une place assiegee et
les prineipes dont ils ne sauraient s'öcarter sans manquer ä leur devoir

La derniöre pensöe de ce digne soldat a ete pour ses compagnons d'armes, pour
ces dignes servileurs qui ont contribuö ä lui faire obtenir la plus haute dignitö de
l'armöe. II laisse par testament 20,000 francs aux sous-officiers et a instituö son
aide-de-camp, le lieutenant-colonel Hepp, pour executeur de ses derniöres volontös.

(VArmee frangaise.)
— M. le gönerai Charcton a succombö ä la maladie de cceur dont il souffrait

depuis quelque temps.
Jean-Joseph Veye, dit Charcton, ölait nö k Montölimar, le 8 juillet 1813.
Enlre ä l'ecole polytechnique en 1832,ilen sortitcommesous-lieutenant du gönie

en 1834.
II fut successivement promu aux divers grades de la hiörarchie militaire et de la

Lögion d'honneur, aux dates suivanles:
Lieulenant, 1er octobre 1836;
Capitaine, 23 janvier 1840 ;

Chevalier de la Legion d'honneur, 25 decembre 1846;
Chef de bataillon, 20 decembre 1853;
Officier de la Legion d'honneur, 16 juin 1855;
Lieutenant-colonel, 8 octobre 1856;
Colonel, 10 aoüt 1856 ;
Commandeur de la Legion d'honneur, 6 mars 1867 ;
Gönöral de brigade 27 octobre 1870 ;
Gönerai de division, 3 mai 1875 ;
Comme capitaine, il resta pendant plusieurs annees en Algerie.
II fut dösignö, en qualite de chef de bataillon, pour faire parlie de l'armee de

siöge de Sebastopol ; il y fut blesse deux fois et il se fit remarquer par son calme,
son iniröpiditö et son latent.

Lorsqu'öclala la guerre avec l'Allemagne, il fut nomme chef du genie du Ve corps
d'armee, avec lequel il fut fait prisonnier ä la bataille de Sedan.

Pendant sa captivite en Allemagne, il pröpara un livre sur la röorganisation de
l'armöe, qu'il fit paraitre ä son retour en France et dans lequel, k cötö d'excellentes

propositions, se trouvent des idöes de particularisme inhörentes aux officiers de
son arme.

II se prösenta aux ölections legislatives de fevrier 1871 et fut envoyö ä l'Assemblöe

nationale comme depute par le döpartement de la Dröme.
Son intelligence superieure et les ötudes consciencieuses qu'il avait faites röcemment

sur nos forces nationales le dösignörent au choix de ses collegues, lors de la
formation de la commission desquarante-cinq ä laquelle fut confie le soin de prö-
parer les bases de nos nouvelles institutions mililaires. Bientöt meme, il succeda au
regrette marquis de Chasseloup-Laubat en qualite de rapporteur de celte commission.

Le gönöral Chareton a donc eu une infiuencepreponderante sur la röorganisation
de l'armee. Si nous louons volontiers son action sur la loi du recrutement et sur
celle de l'organisation des commandements de corps d'armee, nous sommes Obligos
de reconnaitre que son röle ä laisse a dösirer relativement ä la loi des cadres. C'est
k lui que nous devons en grande partie cette loi qui soulöve aujourd'hui des critiques
si nombreuses et si justes.
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Comme membre, puis comme prösident du comilö des fortifications, le gönöral

Chareton a egalement conlribue au developpement excessifqu'a pris le systöme des

camps retranches, des places fortes et des forts d'arröt. L'expörience nous dira s'il
a fait lä une-bonne oeuvre ou s'il a commis une orreur.

Ce que l'on peut dire de lui en tout cas, c'est que, s'il s'est trompe dans la loi des
cadres ou dans l'organisation de notre reseau de forteresses, il a loujours ete
neanmoins guido par le plus ardent patriotisme. A cet ögard, il peut elre cite comme
modöle ä tous les officiers.

II laisse en mourant la röputation d'un brave soldal, d'un homme de bien et d'une
intelligence supörieure. II jouissait de l'affeclion de tous ceux qui avaient eu l'honneur

de l'approcher. Aussi ils etaient nonibreux ceux qui, lundi, assistaient ä ses ob-
söques pour lui donner une derniöre marque de Sympathie et de respect.

Le gönerai Chareton ötait sönaleur inamovible et sa presence eüt encore ötö bien
necessaire ä la Chambre haute lorsque serait venue devant eile la discussion des lois
sur l'avancement et sur l'administration de l'armee. (Idem.)

Angleterre. — L'armee anglaise se divise en armöe permanente eten Iroupes de
reserve, et presenle un effectif de 557,711 hommes.

L'armee permanente se compose de 223,872 hommes de differentes armes, cavalerie,

arlillerie, gönie, infanlerie, corps coloniaux, services administratifs.
Cavalerie. — Elle est formöe de trois regimenls de la garde et de vingt-huit

regiments do la ligne; soit 17,247 hommes.
Arlillerie. — Celle arme se compose de trois brigades ä cheval, d'une ecole

d'öquitation, de six brigades d'arlillerie de campagne, six brigades d'artillerie de
garnison, d'un ötat-major de dislrict de remonte, soit : 35,375 liommes.

Genie. — Quaranle compagnies et trois compagnies de train, soit: 5,711 hommes
forment l'effectif de ce corps.

Infanterie. — II faut compter pour l'infanterie sept balaillons de garde ä pied et
cent quaranle et un balaillons de ligne, soit; 128,757 hommes.

Corps coloniaux. — Ils sont composös des deux regiments des Antilles, de
l'artillerie de Malle et des lascars de Hong-Kong, soit : 3,481 hommes.

Services administralifs. — Ces services comprennent les hommes attachös ä

l'administration, ä l'ötat-major gönerai, les payeurs, les aumöniers, les chirurgiens, le
contröle, le service du train, des höpitaux et etablissements divers, soit : 6,801
hommes.

A cet effectif, il faut ajouter la röserve de l'armöe permanente et les officiers en
demi-solde, soit : 37,500 hommes.

Repartition territoriale. — Cette armöe permanente est röpartie dans la Grande-
Bretagne, dans les Colonies et dans les Indes, et sur ces 233,872 hommes, 146,135
sont effectes ä la Grande-Bretagne, 25,085 aux Colonies et 62,652 aux Indes.

Colonies.— Le contingent consacre aux Colonies se subdivise ainsi: Gibraltar,
5,026. h. ; Malte, 5.165 h.; Bermndes, 2,083 h. ; Halifax,1,856 h. ; Antilles, 2,414
h. ; Cap Natal et Transvaal, 3,400 h. ; Sainle-Helöne, 216 h. ; Maurice, 595 h. ;
Chine, 1,244 h. ; Ceylan, 1,208 h. ;Singapore, 1,065 h. ; Sierra-Löone, 436 h.;
Cöte-d'Or et Lagos, 205 h. ; Australie, 2,000 h. ; Fidji, 98 h.

Troupes de reserves. —Elles se montent au chiffre de 323,839 hommes et se de-
composenl ainsi : cavalerie 14,830 h., milice : 134,500 h.; dont 17,190 h. d'artillerie,

1,060 h. de gönie, 113.011 d'infanterie. Volontaires : 174,509 h. : dont 32,393
pour l'ariillerie, 550 pour la cavalerie, el6,850 pour le gönie ; infanterie 132,070 h.;
et l'etat-major permanent, 1,740 hommes.

Ainsi l'armöe permanente et les troupes de röserve presentent un effeclif de
567,711 hommes. A cet effectif. il faut ajouler en Irlande nn corps de police organise
militairement fort de 13,000 hommes ; une milice dans les lies normandes qui
compte 1,100 hommes; une armöe indigöne aux Indes de 140.000 hommes
commandös par des officiers anglais, et une police militaire de 190,000 hommes egale-
menl commandöe par des Anglais ; une milice et des corps de volontaires dans les
les colonies, soit 334.100 hommes ; ces 334,100 hommes joints aux 557,711 hommes
fönt une armöe de 891,811 hommes.

La flotte. — La flolto anglaise so compose de soixante navires blindes, environ
trois cents navires A vapeur et cent vingt-cinq navires k voiles, soit cinq cent qua-
rante-cinq navires. Sur ce nombre, il y en a toujours deux cent vingt-cinq en acli-
vitö.

Navires de service. — Sur les 225 navires de service, 60 sont loujours pröls ä
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appareiller ; 15 fönt le service des ports ; 13 fönt partie de l'escadre de la Manche ;
31 sont garde-cöles; soit 118 pour tout le Koyaume-Uni. Dans la Mediterranöe,
il y en a 30 ; en Amerique, 13 ; dans le Pacifique, 9; en Afrique, 10; aux Indes, 12 ;

en Chine, 23 ; en Australie, 9; en transports, 12, et consacres au Service hydrogra-
phique, 4 ; soit 127 ä l'ötranger.

Navires blindes. — Ils sont au nombre de trente-quatre, dont trois de 10,000 ä

12,000 tonnes; sept de 6,000 ä 8,000 tonnes deux de 4,000 ä 6,000 tonnes ; deux
de 2,000 ä 3,000 tonnes el cinq de 1,000 ä 2.000 tonnes.

Navires ä tourelles. — II y en a quinzo dont deux de 10,000 ä 12,000 tonnes ;
quatre de 8,000 ä 10,000 tonnes ; un de 6,000 ä 8,000 tonnes ; sept de 2,000 ä 3,000.

Böliers. — Ces navires speciaux, dont les Services n'ont pu encore ölre bien ap-
preciös et qui sont de 4,000 ä 6,000 tonnes ne sont que deux.

Monitors. — Le nombre de ces navires affectes au service des ports s'elöve ä dix,
dont six de 6,000 ä 8,000 tonnes ; un de 4,000 ä 6,000 tonnes, et trois de 1,000 ä

2,000 tonnes.
Le prix de la flolle. — On pourra se faire une idöe approximative de ce qu'a pu

coüler l'ötablissement de la flotte anglaise el son armement, quand on saura que
l'Achilles, frögate anglaise de 26 canons, a exige onze millions et demi pour frais
d'ötablissement et que les 34 canons de la Gloire coütörent chacun 176,500 fr., soit six
millions pour Parmement d'une simple frögate. On ne serait pas loin de comple en
estimant le prix de la flotte anglaise ä 7 milliards 800 millions.

Personnel de la flolte. — Ce personnel, compose de marins, de troupes de marine,
de la röserve navale, des employes de chaniiers, se monte ä 81,400 hommes.

Marins. — II y a 46,560 marins, donl officiers employös, 4,729 ; officiers en
demi-solde, 560 ; sous-officiers, 16,499 ; marins et Chauffeurs, 18,467; mousses,
0,305.

Troupes de marine. — Ces soldats, dont la moitie seulement est ä flot, sont au
nombre de 14,000 hommes, dont 8 sont affectes ä l'ötat-major ; 2,901 appartenant
ä la premiöre division d'arlillerie de marine el 11,091 k la troisiöme division
d'infanterie. La reserve navale comprend 20,840 hommes.

Employes. — Les chantiers de construetion el ötablissemenls de la marine comptent
environ 500 employös, 17.500 artificiers et laboureurs, 450 agents de police ;

total, 18,450 hommes.
Resume. — En cas de guerre, l'Angleterre peut donc mettre en activilö tant sur

les champs de batailles, places fortes et chantiers de construetion affectes ä la
marine, 891,811 soldals, 81,400 marins et 18,450 ouvriers, soit en lout 991,661 hommes

otcinq cent vingt-cinq navires

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.

Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.
Le Tome II"IC paraitra procliaiuemeiit,.

VIENT DE PARAITRE:

ANNUAIRE MILITAIRE SUISSE
Deuxieme annße.

Traduit de l'allemand par le capitaine A. Salquin,

secretaire au Departement militaire suisse.
Prix : elegamment relie, fr. 2.

En vente chez tous les libraires et chez l'editeur
K. J. Wyss a Berne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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